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Eléments d’analyse 2019

Bilan 2019 – ETAT

➢ une enveloppe globale de 6 900 000 € hors ANCV 
(équivalent à 2018)
➢ 73 % sur le pilier Cohésion sociale

➢ 26 % sur le pilier Développement économique et 
Emploi : forte orientation sur le pilier 2

➢ Une délégation tardive des crédits (fin avril)
➢ Au 10/09/19 : 72 % des crédits sont engagés
➢Des dossiers non saisis sur Dauphin
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Orientations 2020

➢Maintien d’une orientation forte sur l’emploi
➢Une évaluation des PRE à poursuivre en lien avec
l’Education nationale
➢Un plan de contrôle des actions
➢Favoriser les conventions pluriannuelles
d‘objectifs (CPO)

➢Maintien des priorités suivantes :
•Plan pauvreté, PRIJ et cités éducatives
•Valeurs de la République et citoyenneté
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DAUPHIN

• Bilan Dauphin 2019

• Nouveautés campagne 2020 : Dossiers à saisir à 
partir du 16 octobre 2019

• Justification des actions payées en 2019 sur 
DAUPHIN uniquement à partir du 24 février 2020 ; 
rappel des indicateurs d’évaluation

• 2 référents à la DDCS : Nadine BANIZETTE et Liliane 
BARBA



Préfet de l’Essonne

Direction 

Départementale

de la Cohésion Sociale

Programmation PV 2020
CALENDRIER

• Envoi des tableaux de programmation pour
complétude début octobre

• Jeudi 31 octobre : retour des maquettes aux financeurs

• Du lundi 25 novembre au vendredi 6 décembre :
comités de programmation : CD, CAF, EPCI, Direccte, DP,
DDCS (idem pour les sous préfectures)

• Des points de situation réguliers par CV ou par

territoires seront organisés avec les partenaires
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• Liste des documents mis en ligne sur le site de la 
Préfecture :
✓Diaporama
✓Calendrier détaillé
✓Mémento

Les tableaux de programmation seront adressés 

directement aux financeurs par mail et à 
retourner complets au 31 octobre 2019

!
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• Seules seront financées les demandes s’inscrivant
dans les objectifs du contrat ville et des PERR
• les crédits POV sont complémentaires à ceux du droit
commun : nécessité de co-financement

• Les principes de laïcité, mixité, respect des valeurs de
la République doivent être explicités
• Bénéficiaires issus des QPV
• Rappel LOGO
• Le montant minimum des subventions accordées est
de 5 000 €
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Conseil départemental

Fonds Départemental de Cohésion Sociale 2019

1 110 662 € attribués en 2019, dont 250 000 € pour le CLAS

Nombre de projets financés dans la programmation PV 2019 : 218
projets pour un montant total de 701 608 €

Les porteurs associatifs représentent 76 
% des structures soutenues pour un 
total de  146 projets. Le bloc communal 
représente 15 % des bénéficiaires et les 
autres organismes publics 9%.

Les subventions attribuées  soutiennent 
principalement les actions en faveur du 
lien social et de l’éducation, l’insertion 
vers l’emploi dans une moindre mesure .
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Répartition des bénéficiaires des 
subventions PV 2019
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Conseil départemental

Critères d’éligibilité (identiques à l’an passé)

• Trois orientations : éducation, insertion vers l’emploi et lien social
• Deux priorités: prévention du décrochage scolaire des collégiens, et

acquisition et maîtrise de la langue française pour l’insertion
socioprofessionnelle -> les actions entrant dans ces deux priorités
peuvent bénéficier jusqu’à 70 % de financement

• Dossiers Ville-Vie-Vacances et programmes de réussite éducative non
éligibles

Modalités de financement :
• Subvention minimale de 1500 €, avec un taux maximum de 50% du

montant total de l’action (70 % pour les deux priorités)
• Obligation de publicité et d’information du public
• Enveloppe spécifique pour les actions d’envergure départementale

sous forme d’appel à projets

Programmation Politique de la ville 2020
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Conseil départemental

Calendrier :
• Dépôt des fiches avant-projets pour les nouveaux projets ou les

projets financés précédemment qui évoluent ET des tableaux de
programmation (31 octobre)

• Etapes communes avec l’Etat et la CAF : comités de programmation
(fin novembre-début décembre 2019), conférence des financeurs
(début 2020)

• Etapes d’élaboration de la programmation propres au Département:
comités d’attribution ( janvier 2020)

• Dépôt des dossiers de demande de subvention dématérialisé (limite:
mi-février)

• Pour rappel, les projets CLAS n’intègrent pas la programmation PV; ils
bénéficient d’un appel à projets propre (mars 2020)

Pour tout renseignement: politiquedelaville@cd-essonne.fr

mailto:politiquedelaville@cd-essonne.fr
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Bilan de la programmation 2019

En 2019
l’enveloppe dédiée Politique de la ville s’élevait à 250 000 €
• Au total réalisé : 262 767 €

132 actions financées  dont :
• 102 pour le secteur associatif
• 30 pour les collectivités locales

Répartition des actions financées par pilier : 

• Cohésion sociale : 91 actions soit 69%
• Valeurs de la République : 17 actions soit 13%
• Cadre de vie et renouvellement urbain :15 actions soit 11%
• Développement économique et emploi : 9 actions soit 7 %
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Caisse d’Allocations familiales

Bilan de la programmation 2019

En 2019
l’enveloppe dédiée Ville-Vie-Vacances s’élevait 

à 103 500 €
• Au total réalisé : 113 500 € ( + 10 000 €)

46 actions financées  dont :
• 31 pour le secteur associatif
• 15 pour les collectivités locales
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Caisse d’ Allocations familiales

• Priorité aux financements de droit commun relevant de la Cog 
2018-2022 et en lien avec le plan de lutte contre la pauvreté et la 
précarité

• Financement des actions qui s’inscrivent dans les objectifs des 
contrats de ville rénovés signés par la Caf

• Projets relevant de l’offre  de service aux familles allocataires : 
modes d’accueil petite enfance, animation de la vie sociale, accès 
aux droits, prioritairement portés par les centres sociaux et le 
secteur associatif ; soutien à la parentalité (solliciter en priorité le 
Réaap, la politique de la ville ne venant qu’en complément 
éventuel)

• Le dispositif CLAS demeure, pour la Caf, hors programmation 
politique de la ville



Préfet de l’Essonne

Direction Départementale
de la Cohésion Sociale

Programmation PV 2020
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• Versement de la subvention lié au conventionnement  : 90% 
versé en Année N, le solde, 10%, versé en N+1 à réception du 
bilan. Attention : dès la campagne 2020 les subventions 
inférieures à 10 000 € seront notifiées et ne feront plus l’objet 
d’une convention. La transmission de la notification au porteur 
de projet déclenche le versement de l’acompte de 90 %.

• Montant 2020 des enveloppes dédiées  sur la base du réalisé  2019 :

- PV : 263 000 €

- VVV : 115 000 €
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Vos interlocuteurs du Département développement territorial (Ddt) les 
cadres de territoires :

- Alexandra GUTMAN (01.60.91.75.08) : Athis-Mons ; Savigny-sur-Orge  
Viry-Châtillon ; Longjumeau ; Les Ulis ; Massy

- Elisabeth HERNANDEZ (en interim) (01.69.26. 86.85) : Grigny ; Ris-
Orangis

- Séverine BOURGEOIS (01.60.81.34.59) : Etampes

- Elisabeth FORBIN (01.69.26.86.71) : Bretigny-sur-Orge ; Fleury-Mérogis  
Saint-Michel-sur-Orge ; Sainte-Geneviève-des-Bois ; Arpajon ; Egly

- Stéphane LAY (01.80.37.80.92) : Brunoy ; Epinay-sous-Sénart ; Quincy-
sous-Sénart ; Draveil ; Montgeron ; Vigneux-sur-Seine

- Lella ABBAS (01.60.91.40.70) :  Corbeil-Essonnes ; Evry-Courcouronnes


